
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 14 avril 2025

Délibération n° CP-2025-4092

Commission pour avis : éducation, culture, patrimoine et sport

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Travaux prioritaires de réhabilitation des logements de fonction individuels des collèges publics de la
Métropole de Lyon - Individualisation totale d'autorisation de programme

Service : Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

Rapporteur :  Monsieur Bruno Bernard

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 63

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 28 mars 2025

Secrétaire élu(e) : Monsieur Richard Marion

Présent  s   : M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, M. B. Badouard, M. F. Bagnon, Mme É. Baume, M. Y. Ben
Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, M. P. Blanchard, Mme L. Boffet, Mme C. Brossaud, Mme V. Brunel,
M. J. Bub, M. F-N. Buffet, M. J. Camus, Mme S. Chadier, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme C. Crespy, Mme L. Croizier, M.
J-L. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme H. Duvivier, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G.
Gascon, Mme H. Geoffroy, M. C. Geourjon, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme S.
Hémain, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, M. L. Lassagne, M. J-M. Longueval, M. R. Marion, Mme D. Nachury,
Mme C. Panassier, M. R. Payre, Mme I. Petiot, Mme M. Picard, Mme M. Picot, Mme C. Pouzergue, M. C. Quiniou, M. J-C. Ray,
Mme V. Sarselli, M. L. Seguin, Mme N. Sibeud, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. Vessiller, M. M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : M. P. Charmot (pouvoir à Mme V. Sarselli), Mme V. Moreira (pouvoir à M. B. Artigny), M. L. Pelaez (pouvoir à
Mme N. Frier).

Absent   non excusé   : M. P. Cochet. 
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Commission permanente du 14 avril 2025

Délibération n° CP-2025-4092

Commission pour avis : éducation, culture, patrimoine et sport

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Travaux prioritaires de réhabilitation des logements de fonction individuels des collèges publics de la
Métropole de Lyon - Individualisation totale d'autorisation de programme

Service : Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

La Commission permanente,

Vu le rapport du 26 mars 2025, exposant ce qui suit : 

Le Conseil de la Métropole de Lyon, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une
partie de ses attributions à la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6,
L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

I - Contexte

La  Métropole  dispose  dans  ses  82  collèges  d’un  parc  de  366  logements  de  fonction,  destinés
prioritairement à certains personnels de l’Éducation nationale pour des occupations par nécessité absolue de
service (NAS) afin d’assurer l’exercice de leurs missions ainsi qu’à certains agents métropolitains également en
NAS avec la réalisation de contreparties.

Les logements de fonction restant disponibles peuvent faire l’objet de conventions d’occupation précaire
à destination exclusive d’agents de la fonction publique conformément au code de l’éducation.

La  gestion  de  ces  logements  incombe à  la  fois  aux  conseils  d’administration  des  collèges  et  à  la
Métropole selon des dispositions réglementaires spécifiques. La Métropole attribue les logements de fonction sur
proposition des collèges en vertu des dispositions du code de l’éducation.

II - Programme de l’opération

Dans le cadre de ses obligations de propriétaire, il est proposé que la Métropole effectue une expertise
d’environ 130 logements afin de déterminer une vague de travaux en 2025 et 2026 qui traiteront des mises en
conformité  électriques  et  gaz,  des  remises  en  état  de  systèmes  de  ventilation,  des  remplacements  de
menuiseries extérieures et des réfections de réseaux de distribution du chauffage.

Il  est  donc  proposé une  individualisation  totale  de  l’autorisation  de  programme  d’un  montant  de
500 000 € ;
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Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission éducation, culture, patrimoine et sport ;

DELIBERE

1° - Approuve les travaux prioritaires de réhabilitation de logements de fonction individuels des collèges publics
de la Métropole.

2° - Décide l’individualisation totale de l’autorisation de programme globale P34 - Éducation, pour un montant de
500 000 € en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier prévisionnel suivant :

- 500 000 € en dépenses en 2025,

sur l’opération n° 0P34O8525.

3° -  La somme à  payer  en investissement,  soit  500 000 €, sera imputée sur  les crédits  inscrits  au budget
principal -  exercice  2025  - chapitre  20,  pour  un  montant  de  50 000  €  et  chapitre  23, pour  un  montant
de 450 000 €.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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